
        
            
                
            
        

    






Code pénal

LIVRE  DEUXIÈME   DES  CRIMES  ET  DÉLITS  CONTRE  LES

PERSONNES

TITRE PREMIER  DES CRIMES CONTRE L'HUMANITÉ



 Néant. 

TITRE DEUXIÈME  DES ATTEINTES À LA PERSONNE HUMAINE

CHAPITRE PREMIER  DES ATTEINTES À LA VIE DE LA PERSONNE



 Néant. 

CHAPITRE  II   DES  ATTEINTES  À  L'INTÉGRITÉ  PHYSIQUE  OU  PSYCHIQUE  DE  LA

PERSONNE



 Néant. 

CHAPITRE III  DE LA MISE EN DANGER DE LA PERSONNE



 Néant. 

CHAPITRE IV  DES ATTEINTES AUX LIBERTÉS DE LA PERSONNE



 Néant. 

CHAPITRE V  DES ATTEINTES À LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE



 Néant. 

CHAPITRE VI  DES ATTEINTES À LA PERSONNALITÉ

SECTION PREMIÈRE  DE L'ATTEINTE À LA VIE PRIVÉE

   Art. R. 226-1     (Décr. no 97-757 du 10 juill. 1997)   La liste d'appareils prévue par l'article 226-3   est établie par arrêté du Premier ministre.  — V. Arr. du 4 juill. 2012 (JO 1er août). 

 Par  dérogation  aux  dispositions  de  l'article  1er  du  décret  no  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  les  autorisations  prévues  aux  articles  R. 

226-3   et R. 226-7   sont délivrées par le Premier ministre. 



 V. instruction du 5 sept. 2006 relative à la commercialisation et à l'acquisition ou détention des matériels permettant de porter atteinte à l'intimité de la vie privée ou au secret des correspondances (JO 3 nov.). 

  





















Arrêté du 29 juillet 2004, 

 Fixant la liste d'appareils prévue par l'article 226-3 du code pénal. 

   Art. 1er La liste, prévue par l'article 226-3    du  code  pénal,  des  appareils  soumis  à  l'autorisation mentionnée à l'article R. 226-3   de ce code figure en annexe I du présent arrêté. 

  Art.  2  La  liste,  prévue  par  l'article  226-3 

du  code  pénal,  des  appareils  soumis  à  l'autorisation

mentionnée à l'article R. 226-7   de ce code figure en annexe II du présent arrêté. 

  Art. 3 L'arrêté du 9 mai 1994 fixant la liste d'appareils prévue par l'article 226-3   du code pénal est

abrogé. 

ANNEXE I

Appareils soumis à autorisation en application de l'article R. 226-3   du code pénal

  1.  Appareils,  à  savoir  tous  dispositifs  matériels  et  logiciels,  conçus  pour  réaliser  l'interception, 

l'écoute, l'analyse, la retransmission, l'enregistrement ou le traitement de correspondances émises, 

transmises  ou  reçues  sur  des  réseaux  de  communications  électroniques,  opérations  pouvant

constituer  l'infraction  prévue  par  le  deuxième  alinéa  de  l'article  226-15    du  code  pénal.  N'entrent

pas dans cette catégorie:

 —  les  appareils  de  tests  et  de  mesures  utilisables  exclusivement  pour  l'établissement,  la  mise  en

service, le réglage et la maintenance des réseaux et systèmes de communications électroniques; 

 — les appareils conçus pour un usage grand public et permettant uniquement l'exploration manuelle

ou automatique du spectre radioélectrique en vue de la réception et de l'écoute de fréquences; 

 — les dispositifs permettant de réaliser l'enregistrement des communications reçues ou émises par

des  équipements  terminaux  de  télécommunications,  lorsque  cet  enregistrement  fait  partie  des

fonctionnalités prévues par les caractéristiques publiques de ces équipements. 

 2. Appareils qui, spécifiquement conçus pour détecter à distance les conversations afin de réaliser

à  l'insu  du  locuteur  l'interception,  l'écoute  ou  la  retransmission  de  la  parole,  directement  ou

indirectement, par des moyens acoustiques, électromagnétiques ou optiques, permettent de réaliser

l'infraction prévue par l'article 226-1   du code pénal. Entrent dans cette catégorie:

 —  les  dispositifs  micro-émetteurs  permettant  la  retransmission  de  la  voix  par  moyens  hertziens, 

optiques ou filaires, à l'insu du locuteur; 

 —  les  appareils  d'interception  du  son  à  distance  de  type  micro-canon  ou  équipés  de  dispositifs

d'amplification acoustique; 

 — les systèmes d'écoute à distance par faisceaux lasers. 

ANNEXE I

Appareils soumis à autorisation en application de l'article R. 226-7   du code pénal

  1.  Appareils,  à  savoir  tous  dispositifs  matériels  et  logiciels,  conçus  pour  réaliser  l'interception, 

l'écoute, l'analyse, la retransmission, l'enregistrement ou le traitement de correspondances émises, 

transmises  ou  reçues  sur  des  réseaux  de  communications  électroniques,  opérations  pouvant

constituer  l'infraction  prévue  par  le  deuxième  alinéa  de  l'article  226-15    du  code  pénal.  N'entrent











pas dans cette catégorie:

 —  les  appareils  de  tests  et  de  mesures  acquis  exclusivement  pour  l'établissement,  la  mise  en

service, le réglage et la maintenance des réseaux et systèmes de communications électroniques; 

 — les dispositifs permettant de réaliser l'enregistrement des communications reçues ou émises par

des  équipements  terminaux  de  télécommunications,  lorsque  cet  enregistrement  fait  partie  des

fonctionnalités prévues par les caractéristiques publiques de ces équipements. 

 2.  Appareils  permettant  l'analyse  du  spectre  radioélectrique  ou  son  exploration  manuelle  ou

automatique en vue de la réception et de l'écoute des fréquences n'appartenant pas aux bandes de

fréquences  attribuées  seules  ou  en  partage  par  le  tableau  national  de  répartition  des  bandes  de

fréquences  au  service  de  radiodiffusion,  ou  au  service  radioamateur,  ou  aux  installations

radioélectriques pouvant être établies librement en application de l'article L. 33-3 du code des postes

et télécommunications ou aux postes émetteurs et récepteurs fonctionnant sur les canaux banalisés

dits «CB». 

 3. Appareils qui, spécifiquement conçus pour détecter à distance les conversations afin de réaliser

à  l'insu  du  locuteur  l'interception,  l'écoute  ou  la  retransmission  de  la  parole,  directement  ou

indirectement, par des moyens acoustiques, électromagnétiques ou optiques permettent de réaliser

l'infraction prévue par l'article 226-1   du code pénal. Entrent dans cette catégorie:

 —  les  dispositifs  micro-émetteurs  permettant  la  retransmission  de  la  voix  par  moyens  hertziens, 

optiques ou filaires, à l'insu du locuteur; 

 —  les  appareils  d'interception  du  son  à  distance  de  type  micro-canon  ou  équipés  de  dispositifs

d'amplification acoustique; 

 — les systèmes d'écoute à distance par faisceaux laser. 

   Art.  R.  226-2     (Décr. no  97-757 du  10  juill.  1997)   Il  est  institué  auprès  du  Premier  ministre  une commission consultative composée comme suit:

 1o  Le   (Décr. no  2009-1657 du  24  déc.  2009, en  vigueur  le  13  janv.  2010)  «directeur  général  de

l'Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information» ou son représentant, président; 

 2o Un représentant du ministre de la justice; 

 3o Un représentant du ministre de l'intérieur; 

 4o Un représentant du ministre de la défense; 

 5o Un représentant du ministre chargé des douanes; 

 6o Un représentant du ministre chargé de l'industrie; 

 7o Un représentant du ministre chargé des télécommunications; 

 8o Un représentant de la Commission nationale de contrôle des interceptions de sécurité; 

 9o Un représentant du directeur général de l'Agence nationale des fréquences; 

 10o Deux personnalités choisies en raison de leur compétence, désignées par le Premier ministre. 

 La commission peut entendre, à titre d'expert, toute personne compétente. 

 Elle est saisie pour avis des projets d'arrêtés pris en application des articles R. 226-1   et R. 226-10 

. Elle peut formuler des propositions de modification de ces arrêtés. 

 Elle est également consultée sur les demandes d'autorisation présentées en application des articles

R. 226-3   et R. 226-7  . 

 Le secrétariat de la commission est assuré par   (Décr. no 2009-1657 du 24 déc. 2009, en vigueur le

 13 janv. 2010)  «l'Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information». 

















   Art. R. 226-3   La fabrication, l'importation, l'exposition, l'offre, la location ou la vente de tout appareil figurant sur la liste mentionnée à l'article R. 226-1   est soumise à une autorisation délivrée   (Décr. no

 97-757 du 10 juill. 1997)  «par le Premier ministre, après avis de la commission mentionnée à l'article

R. 226-2  ». 

   Art. R. 226-4   La demande d'autorisation est déposée   (Décr. no 97-757 du 10 juill. 1997;   Décr. no

 2009-1657 du  24  déc.  2009, en vigueur le 13 janv. 2010)  «auprès du directeur général de l'Agence

nationale de la sécurité des systèmes d'information». Elle comporte pour chaque type d'appareil:

 1o  Le  nom  et  l'adresse  du  demandeur,  s'il  est  une  personne  physique,  ou  sa  dénomination  et  son

siège, s'il est une personne morale; 

 2o La ou les opérations mentionnées à l'article R. 226-3   pour lesquelles l'autorisation est demandée

et, le cas échéant, la description des marchés visés; 

 3o L'objet et les caractéristiques techniques du type de l'appareil, accompagnés d'une documentation

technique; 

 4o Le lieu prévu pour la fabrication de l'appareil ou pour les autres opérations mentionnées à l'article

R. 226-3  ; 

 5o  L'engagement  de  se  soumettre  aux  contrôles  nécessaires  à  la  vérification  du  respect  des

indications fournies dans la demande d'autorisation. 

   Art. R. 226-5   L'autorisation mentionnée à l'article R. 226-3   est délivrée pour une durée maximale

de six ans. 

 Elle peut fixer les conditions de réalisation de l'opération et le nombre des appareils concernés. 

   Art.  R.  226-6    Chaque  appareil  fabriqué,  importé,  exposé,  offert,  loué  ou  vendu  doit  porter  la référence du type correspondant à   (Décr. no 97-757 du 10 juill. 1997)  «la demande d'autorisation» et

un numéro d'identification individuel. 

   Art. R. 226-7   L'acquisition ou la détention de tout appareil figurant sur la liste mentionnée à l'article R. 226-1   est soumise à une autorisation délivrée   (Décr. no 97-757 du 10 juill. 1997)  «par le Premier

ministre, après avis de la commission mentionnée à l'article R. 226-2  ». 

   Art. R. 226-8   La demande d'autorisation est déposée   (Décr. no 97-757 du 10 juill. 1997;   Décr. no

 2009-1657 du  24  déc.  2009, en vigueur le 13 janv. 2010)  «auprès du directeur général de l'Agence

nationale de la sécurité des systèmes d'information». Elle comporte pour chaque type d'appareil:

 1o  Le  nom  et  l'adresse  du  demandeur,  s'il  est  une  personne  physique,  ou  sa  dénomination  et  son

siège, s'il est une personne morale; 

 2o  Le  type  de  l'appareil  et  le  nombre  d'appareils  pour  la  détention  desquels  l'autorisation  est

demandée; 

 3o L'utilisation prévue; 

   (Décr. no 97-757 du 10 juill. 1997)  «4o L'engagement de se soumettre aux contrôles nécessaires à

la vérification du respect des indications fournies dans la demande d'autorisation.»

   Art. R. 226-9   L'autorisation mentionnée à l'article R. 226-7   est délivrée pour une durée maximale

de trois ans. 

 Elle  peut  subordonner  l'utilisation  des  appareils  à  des  conditions  destinées  à  en  éviter  tout  usage

abusif. 

 Elle est accordée de plein droit aux agents ou services de l'État habilités à réaliser des interceptions

































autorisées par la loi. 

   Art. R. 226-10   Les titulaires de l'une des autorisations mentionnées à l'article R. 226-3   ne peuvent

proposer, céder, louer ou vendre les appareils figurant sur la liste prévue à l'article R. 226-1    qu'aux

titulaires de l'une des autorisations mentionnées à l'article R. 226-3   ou à l'article R. 226-7  . 

 Ils tiennent un registre retraçant l'ensemble des opérations relatives à ces matériels. Le modèle de ce

registre est déterminé   (Décr. no 97-757 du 10 juill. 1997)  «par arrêté du Premier ministre, pris après

avis de la commission mentionnée à l'article R. 226-2  ».  — V. ci-dessous  Arr. du 16 août 2006   . — V. art. 

 R. 623-4  . 



 Les dispositions des art. R. 226-2  , R. 226-3  , R. 226-4  , R. 226-6  , R. 226-7  , R. 226-8 et   R. 226-10   C. 

 pén. pourront être ultérieurement modifiées par décret en Conseil d'État  (Décr. no 97-757 du 10 juill. 1997, art. 10). 

  

Arrêté du 16 août 2006, 

 Relatif au registre visé par l'article R. 226-10 du code pénal. 

   Art. 1er Le registre prévu à l'article R. 226-10   du code pénal retraçant l'ensemble des opérations

relatives aux matériels dont la liste est fixée par l'arrêté du 29 juillet 2004 susvisé est conforme au

modèle figurant en annexe du présent arrêté. 

  Art. 2 Ce registre revêt la forme d'un cahier coté et paraphé tenu par le responsable de la société

qui a souscrit l'engagement de se soumettre aux contrôles nécessaires tel qu'il est prévu à l'article R. 

226-4   du code pénal. 

  Art. 3 L'arrêté du 15 janvier 1998 ayant le même objet est abrogé. 

ANNEXE

Registre

  Renseignements concernant la commercialisation 

 

Renseignements concernant la commercialisation

DATE

NATURE DÉSIGNATION

NUMÉRO

NUMÉRO

IDENTIFICATION

RÉFÉRENCES

NOM

de

de

de l’appareil

d’identification d’autorisation du client ou du de l’autorisation du

de la personne

l’opération l’opération

(art. R. 226-6 administrative

fournisseur

client ou du

prenant en charge

(1)

du code

(art. R. 226-3

(2)

fournisseur ou du

l’appareil et les

pénal)

du code

transitaire (3)

références

pénal)

(art. R. 226-3 ou

de la pièce

R. 226-7

d’identité

du code pénal)

produite

(A)

(B)

(C)

(D)

(E)

(F)

(G)

(H)

 Nota.  – Seules les colonnes (A), (B) et (G) sont renseignées lorsque le client est un agent ou un service de l’État titulaire d’une autorisation délivrée en application de l’article R. 226-9 du code pénal, dernier alinéa. Par ailleurs, en cas de réquisition judiciaire, le numéro correspondant et la désignation de l’autorité judiciaire à l’origine de la réquisition seront renseignés dans la colonne (G), en lieu et place du numéro d’autorisation. 





















(1) Fabrication, importation, achat, location, vente, retour après location ou dans le cadre du service après-vente, ou autres. 

(2) Personne physique ou morale. 

(3) Au sens des articles 86 à 94 du code des douanes. 

   Art. R. 226-11   Les autorisations prévues à l'article R. 226-3   et à l'article R. 226-7   peuvent être

retirées:

 1o En cas de fausse déclaration ou de faux renseignement; 

 2o En cas de modification des circonstances au vu desquelles l'autorisation a été délivrée; 

 3o Lorsque le bénéficiaire de l'autorisation n'a pas respecté les dispositions de la présente section ou

les obligations particulières prescrites par l'autorisation; 

 4o  Lorsque  le  bénéficiaire  de  l'autorisation  cesse  l'exercice  de  l'activité  pour  laquelle  a  été  délivrée l'autorisation. 

 Le retrait ne peut intervenir, sauf urgence, qu'après que le titulaire de l'autorisation a été mis à même

de faire valoir ses observations. 

 Les  autorisations  prennent  fin  de  plein  droit  en  cas  de  condamnation  du  titulaire  pour  l'une  des

infractions prévues par les articles 226-1  , 226-15   ou 432-9  . 

   Art.  R.  226-12    Les  personnes  qui  fabriquent,  importent,  détiennent,  exposent,  offrent,  louent  ou vendent des appareils figurant sur la liste prévue à l'article R. 226-1   doivent se mettre en conformité

avec les prescriptions de la présente section en sollicitant les autorisations nécessaires dans un délai

de trois mois à compter de la publication de l'arrêté prévu à l'article R. 226-1  . 

 Si l'autorisation n'est pas délivrée, ces personnes disposent d'un délai d'un mois pour procéder à la

destruction  de  ces  appareils  ou  pour  les  vendre  ou  les  céder  à  une  personne  titulaire  de  l'une  des

autorisations prévues à l'article R. 226-3   ou à l'article R. 226-7  .  Il  en  est  de  même  dans  les  cas

d'expiration ou de retrait de l'autorisation. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, nos [19 s.]. 

SECTIONS II  à VI



 Néant. 

CHAPITRE VII  DES ATTEINTES AUX MINEURS ET À LA FAMILLE



 Néant. 
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CHAPITRE VI DES ATTEINTES A LA PERSONNALITE
SECTION PREMERE DE L'ATTEINTE ALAVIE PRIVEE

Art.R.226-1 (Décr. n° 97-757 du 10 juill. 1997) La liste d'appareils prévue par l'article 226-3 (1 est
établie par arrété du Premier ministre. — V. Arr. du 4 juill. 2012 (JO 1°" aodt).
Par dérogation aux dispositions de I'article 18" du décret n°® 97-34 du 15 janvier 1997 relatif a la

déconcentration des décisions administratives individuelles, les autorisations prévues aux articles R.
226-3 1 et R. 226-7 11 sont délivrées par le Premier ministre.

V. instruction du 5 sept. 2006 relative a la commercialisation et a I'acquisition ou détention des matériels permettant
de porter atteinte a I'intimité de la vie privée ou au secret des correspondances (JO 3 nov.).
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